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Brief an den Bundesrat

International People's College
Elsinore, Danemark
12 août 1954

Monsieur le Conseiller Fédéral Rodolphe Rubatel
Président de la Confédération

Reine
Suisse.

Monsieur le Président,

Les sous-signées, déléguées de 28 pays de toutes les parties du monde,
réunies en conference à l'International People's College à Elsinore, à

l'occasion du 25ème anniversaire de l'Association des Femmes danoises,
ont été stupéfaites d'apprendre de la déléguée suisse, Melle Rose Eguet,
La Neuveville, que les femmes suisses n'ont pas encore reçu le droit
de vote.

Les femmes de plusieurs pays dits sous-développés, ont déjà reçu le
droit de vote par raison d'élémentaire justice, et elles sont surprises qu'un
pays aussi évolué que la Suisse prive encore ses femmes <de ce droit
fondamentalement démocratique.

Nous espérons sincèrement que, sous peu, vous verrez la manière de
rectifier cet état de chose dans votre magnifique pays, la plus ancienne
démocratie du monde.

Veuillez croire, Monsieur le président, à l'assurance de notre flaute
considération.

Signé par les déléguées des pays suivants:

Haiti,
Philippines,

Australie,
Grèce,
Danemark,
Suède,
Turquie,

Irak,
France,

Nigéria,
Sufese,
Israël,
Brésil,
Pays de Galles,

Yougoslavie,
Angleterre,
Islande,
Hollande,
Egypte,
Allemagne,
Pakistan,
Norvège,
Belgique,
Indes,
Irlande,
Ceylan,
Sierra Leone,
Italie.
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